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Madame, Monsieur, 
 
Au nom du Conseil canadien des responsables de la réglementation d’assurance 
(CCRRA), je suis heureux de vous annoncer la publication d’un document de 
consultation intitulé Questions liées aux incitations, aux rabais et à la vente liée aux fins 
d’examen et de commentaires par les intervenants du secteur de l’assurance. 
 
Antérieurement, le CCRRA a constitué le Comité d'harmonisation et de rationalisation 
afin de solliciter des propositions spécifiques auprès du secteur de l'assurance en vue 
d'aider à la rationalisation et à l'harmonisation du milieu de la réglementation. Le Comité 
a reçu des soumissions liées aux questions de conformité qui font l’objet du document 
de consultation.  
 
Afin d’examiner les soumissions, le CCRRA a mis sur pied le groupe de travail sur la 
conformité et d’autres questions, présidé par Jim Scalena, surintendant des assurances 
au Manitoba.  En général, les proposants à l’égard des modifications en matière de 
conformité soutiennent que le marché a évolué de manière considérable depuis la 
promulgation des lois actuelles et qu’un examen devrait être effectué en vue de 
déterminer si des modifications sont requises afin d'améliorer le caractère concurrentiel 
et d'offrir des garanties au consommateur.  
 
Le groupe de travail a rédigé le document de consultation en vue d’obtenir des 
commentaires sur les options présentées par les intervenants et autres personnes 
intéressées. Les options comprises dans le document ne doivent pas être interprétées 
comme la position officielle des gouvernements ou organismes provinciaux, territoriaux 
ou fédéraux.  
 
Le CCRRA apprécierait recevoir les commentaires, les suggestions et les idées des 
intervenants visés sur les enjeux décrits dans le document. Vous trouverez ce document 
sur le site Web du CCRRA à l’adresse suivante : www.ccir-ccrra.org. Nous serons 
heureux de recevoir vos soumissions au plus tard le vendredi 21 mai 2004. 
 
Veuillez transmettre vos soumissions et vos questions à :  

 
  Mme Maria Policelli 

 Directrice de politique 
 Secrétariat du CCRRA 
 5160, rue Yonge, case postale 85 
 17e étage 
 Toronto (Ontario) M2N 6L9 
 
 Tél. :  (416) 590-7275 

Téléc. :  (416) 590-7070 
Courriel :  mpolicel@fsco.gov.on.ca 
 
       …/2  

CCRRA 



 

 

 

 
 

- 2 - 
 

 
 
Nous préférerions recevoir vos soumissions par courrier électronique. Étant donné que 
le CCRRA a l’intention de publier les soumissions reçues dans le cadre du processus de 
consultation, veuillez indiquer si vous ne voulez pas que votre soumission soit publiée. 
 
Vous pouvez également adresser des questions techniques concernant le document de 
consultation au groupe de travail sur la conformité et d’autres questions en 
communiquant avec le président de ce groupe de travail : 
 
     Jim Scalena  
     Surintendant des assurances  
     Service des finances 
     Direction de la consommation et des affaires commerciales 
     Manitoba 
 

 Courriel : jscalena@gov.mb.ca  
 
Le groupe de travail a l’intention de faire ses recommandations au CCRRA au cours 
d’une prochaine réunion, après avoir examiné les réponses reçues. Les modifications 
législatives seront assujetties à l’approbation du gouvernement dans chaque territoire de 
compétence. À l'instar de tous les travaux du CCRRA, la responsabilité de la mise en 
application des modifications, le cas échéant, incombera à chaque territoire de 
compétence. 
 
Dans l’intervalle, nous serons heureux de recevoir vos commentaires. 
 
Cordialement, 
 
copie originale signée 

 
Jim Hall  
Président 
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